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PROCEDURE VA CPGE – SURF 
Seuls les élèves de 1ère et 2ème année de CPGE inscrits à l’université de Nantes pour l’année 
universitaire 2021/2022, peuvent bénéficier de cette procédure. 

La procédure de validation d’acquis (VA CPGE) est obligatoire pour toute poursuite 
d’études à l’université. 

Attention : les licences sélectives ne sont pas accessibles par cette procédure. Pour ces 
licences, il convient de passer comme tous les étudiants par la procédure d’accès sélectif 
en licence. 

Pour activer la procédure, les élèves doivent se munir de leur numéro étudiant indiqué sur 
leur carte d’étudiant ou certificat de scolarité. 

La demande de VA CPGE prend environ 20 minutes. 

Les élèves doivent se rendre sur la plateforme SURF via l’adresse suivante : www.univ-
nantes.fr/va-cpge. 

La réponse aux demandes de validation est communiquée par mail au référent CPGE du 
lycée et aux élèves dans la 1ère quinzaine de juillet. 

ATTENTION NOUVEAUTÉ 2022 : 

Les dossiers et PJ sont à déposer exclusivement sur la plateforme surf. Aucun envoi par 
mail n’est accepté. 
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Étape 1 : Accédez au service Surf 

 

Étape 2 : renseigner le numéro étudiant (disponible sur la carte d’étudiant ou le 
certificat de scolarité) 
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Étape 3 :

 

Étape 4 : Vérification de vos coordonnées (vous pouvez modifier les informations, merci 
de bien vérifier votre adresse mail)  
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Étape 5 :  

 

Étape 6 : Choix de la procédure : Dans le menu déroulant, sélectionner « Validation 
d’acquis CPGE ». 

 

Étape 7 : Confirmation de la procédure 
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Étape 8 : Choix de la formation. Choisir dans un premier temps la composante (Droit, IAE, Histoire, 
Langues, Lettres, Sociologie, Psychologie, IGARUN (géographie) ou Sciences). Choisir « Licence, 
Licence Pro… » pour le type de diplôme, ainsi que le niveau (Licence 2 ou 3).  

Les formations associées vous seront proposées, à vous de choisir. 

 

Étape 9 : Enregistrement du dossier
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Étape 10 : Un numéro de suivi vous est attribué, merci de bien le conserver. Edition du dossier au 
format PDF. 

 

Étape 11 : Dépôt du dossier et des pièces jointes sur la plateforme.  

L’ensemble des pièces jointes sont à rassembler dans un seul fichier PDF (un guide est disponible 
dans SURF).  

La liste des pièces à joindre est accessible en dernière page du dossier imprimé en PDF.
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